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Les hostilités judiciaires sont ouvertes
••. Avec la délivrance d'un mandat d'arrêt europêen,
l'indépendantiste cata~an CarIes Puigdemont
et ses conseillers sont partis pour un mois et demi
de procédure .
••. Poursuivis par la justice espagnole, ils sont
pour l'heure sur Jeterritoire belge,
••. Et Jedéfi n'est pas mÎnce : il est rarissime qu'un
juge s'oppose il une extradition intra-européenne

P a~ ù'aJ'Iais~!nent dans la
~rL•••., catalane. CmnllW l'a
confirme Jeudi ISOlr l'al'[}~

(al Paul Benert il la VRT, la Jns~
tie" espagn\Jh· a finalem'.'nt déli~
vr~ un mandat el'arrH eurupt'en il
l','ncllnlre d., CarIes Puigel<'ffiont
el de q lJ.al"e el" se. collahura-
tl?UTh. lt? prcsid~ut catalan Lll/!st!-

tué el '''"S qllallT wn,;"iIler> ,ont
al~usës. C{Jmmeles huit autre~
andms membres de rex~(\ltif, dc
reh"lli ••n, ;;L'dili<l11 et d~toUflle-
ment dt' fond.\ publies il la ~uile
de Ladt'daratiut1 dïndélwndanœ
de laregjoIl. llepuis k, Mhul de la
Sèntlline. ils sc IrOll"l'nt en Bel-
gique el Il"onl, ~ll1bl,,-t-il, P""
l'in!('tltiun Je relut1ttl"! eIl l'.:;~
pallUL' Jam l'inllnéJi,,,L

1Com"",Jrt n ~ défQu'-r 1.
prkédul'tl? Un •• fois le man-

daI d'arr~t L'uropè"Il entré dans
le systi!nlL' 1.nnfonnallon 8t:hen-
ge,{, l"s IÎJr""s tlt' funl" sUlIt ell
ntt'>Ure d'arrèl"r 1€ th ••r calahn
•.l ••~:\prIJdlt·' itlltncdiût"ltI"lIt. À
moins t..t.u~ Cl!1Jx-ei nl~ !'il' prc~
senll'nt sp,mlaoém"nl i\ III pu-
lice. 11•• "WIlt alors entendu.
dans I~, 2+ h pM un juge ùïn~-
IrLldillIl "1111. mIL' ("i, 1" mandat
l'xaJlüné, tlécidem d" rupjllJrtu-
nit" d" les lllac,,! <lU lIun cn Jé-
tt'nlillO Ilfll\'isnire, ••ntr •. autrt's
'*'lnn le ri~qUe J••fulll'. Là, deux
Sl'énario~ po,,-.ibk.;: ; ""il les p,.é-
"entl~ eleeitlenl d",",'L·I'I~' leur
remisl' à l'E>i[lagnt' .1 la prnCl'-
dtlre l'~t accéléré,> - ee qtli L'~t
lumlement p"u prClbabl. -, ~uit
iL, ennle,tent.

La ChalIlb", clu con>L'i1di,?"s"
alu!">d•. 15 j(lUr~ 110Urenlt:ndre
l~Sil.rg:lllncnLs dc~parties "ljUgc1
dc la l'alidih' du lU~nd~LD~s .ap-
pc!'; •.,nl p".slbles ,k""".lll la
chamhre des mi"". ~Il al'cUSll-
hu", <.J'II "talue endéam 1•.,
l-,jour" puis dt'I"ant la Cum d"
cA.<sali,;n [15 .1nu rs allisi). Au to-
tal. la loi prévoit un J.:'lai ma.xi-
mal de 60 jours, luire 911jour>
l'om de, cas cxcepliullnel,. S'L'n

suit "ne ur" 1111 dvla! .le 10 jou!'>
~>O\lrla remis" dl~di\'c de. indi-
vidu;; aUS autorité, c.pagnnk •.

trap''''' U1lCétudc r';lllisée par
la Cotnmissiuu eUlllpéennc ell
2011, il làllait eompt"T en
moy,'nnL' .joli jllU!">pour ••xtratler
UtlL' pt:'fSCI,me non t'l}n~entantl'.
Dl' qu"i. enjullant IIImuntre, Il'-
ni! ,ju.qu'aux élt'L·tions Ùt, 21 M-
ct.'ntbrc ...

2 (Iu.lIn Jont 185 'l'Cliu d. nI-
(GUI'$? JI c~1 exIC(-11Icmcn\

Tari' tllI'un pays ,'oP?"'" à lin

m,U\ùat d'arret l"\ln'l'':..,n. A ,·t'.Ü

J.~, "'".•t wul 1'inlérêt t1•• la pro-
,.cùnr" ...

Avanl 2D03 cll'a.uupti<ln J'un
(l\Jlil européen, Ics exlraditirms
rele~'aiellt surtuut du ehamp pu-
litique: ce sunt les guuveml'-
ment" qui "mienl la main. Le
nUU\ieau ~y-stèlne a pt'Tnli.'!: de r~-
lllacer la dtdsinn dans le girLlJ1
juùi"lak".l <dot1 dl':S procédures
stmplijU..,s. Ainsi. 1" principe dc
confiance mlltudle l'ail règll' : LIli

('otlSîtli>r. llotLunm••nt que l'Elat
cme\teur ""pt·de I•.s. Ù!"OLtsùe
l'homme. " D~ sorle qu'"u ~~ t'é-
rUir [lG,' IUl11 le binl~fimdi' du
Immd.11 l{ilt' la lm>r:idlll"e el 'e"

.rilrlJrtJlil,'" "xpliqm' l'avocat
Marc Nl!'ve. Lt:s jut{t::'i UIII f"U'(U'I'

luit' rrul1Xf Jl' ;IJUllrrU[~rr' .flulis

ml1rgÎrulhd ,.~

• Si IlII r~gardt Irs Ji'l'isi"'I~,/Ill

t'oil qu, /e dfp;ré d" wllf/un'" ~,,!
Ir',' t/('l";. rd"\'e la présidmtc de
l'instilut d'~luùe' eumJléenn ••s
de l'l1Lll.Anne W••~'cmbergh, Li'
I/wtifJr rtjii'f(lIlJ'~mrllll/lltllrf
pnlitiqlll' de.ill!rcll'fhlll.' pflr
rJ'rll/p/r Il ift '1/"ili. AIti l" lhi••ri-
'I1It!men/, d,HI. dr.•drams/<m.·",
r,l'l't'ptilmn dle_, ml l'rJl 1 rt:Jil.lt'r
un.{' rcmisr InlT bus-€ d'un risq(lf'

réel Il Ill' /'1 per"'1II1It. ~i "I/e ~./<I/l'-

mi'.:,.fém /('~igl d'u"e ~'iulllli,,"
,ü.~dmi/~ fiJ/lUMlll'lIlull.'· .•• Uoe
pisle qui St-mble pri .•.ilegk",p par
l'a\"!J<'al b<.'ll1" dL' l'ar1c5 l'uÎgtk~
numL Paul Bekacrl. « L, ,.,.m.,dl
1~>I,r~lJiI.rrrÙ'f 1',dnir h, di,,}ult-
jJi'fi'Nmt dt,.~ J"-'ùux NH'oun,r.~ [lU
regard rir n't/ma;,,,; ", .tl"ml~
Marc N,'\'c, ljui a d~ja pla.idé cer-
tains dus.siers a\'l1-1: l'a\'Ul'Jd.t fla-
mand. Ou a\"anœr le ri"lue d'un
1"""''' inéquitabl., labl" \.III

a.ulre avocat. Un riliLlue é\'(>Qué
ù'ailleurs par Thco Frand.eo,
dimanche.

3Une strltqle pay_nUl? 11
existe en t0111ras un prL"'~~

dent. L'an pas~';. un 11\'0,,;\1 .'~t
parl' ••ntl il cunln'Curer tlll man-
dat d'arr~l déli",'; il l'ellruntl'"
ù'uoe R31\que eSllagnuk inslal-
I~" il Gand. S<luJlç,"'née d'aVilit
pris part il plu~jeurs altental~
cnmmis par l'ETA d aya.nt en-
lrain~ la nWl1 d~ sil< per:sQnnc~,
Le lrHlUIlal de Gand s'élait fondé
sur le l"isqn., encuUru par 1'1déle-
nue cu &.pagne, où elle aurait su-
bi «t,n lIul/'(; ritimf pril'tltifd"
Iibc/1é [rbrr"é wu ferr"' .•.•I_,' l
Jan, de., muditimlS JégniJ<tllle,.
pmi !'rllll .'1lIW/1/1pr.lgll<'r dr /11'-
IlIl"r el rW"C'UlIl'/lntiJd Ire,~lillIl'tt'
tJtli'f' Ir" moruif:' t~.1·tlr''ieur 1".Ct;' qUl~

le jugu a~ail ctinsid~re "om'I\l~
lln •• \i"llll~lt1 des drui!> !imdJI-

ntentaux u~>\'intéres~, Son aw""
COl.tn'L:tait autt<' 'Iut' l'alll Be-
kanrt,

« r.li" mltrr pi"!r p,w rmil ,""'
dr .,'f jiJ/lda .<11" /ico'if,'''lI'r de III
J,wM_ illaiminatitm N, "J(pliqu~
Ann~ Weyetnb.rgh. Pour fair.
simple: une p~r"'nne ne peut
~trc extra1.lé. d'un Et"t 'ers un
autre qu'a condition que Ics in>
fractions l'our ksquclki clle ,,~t
pClL1csui,'i" existent dans IL'" lois
ÛL." deux l'''Y''' " Or .i ,rb•.Wn Il ,
i<éditirl1l ri d,'III/ll'nemwl dl'
.~'ml,H("'/ rt'WIIIIIl ••dll Il" '{,{/"Iif
" ••Ige', II' xéditi'ltll purr,l'cm}'l" "il
pu,., rlà..,t\'fludrfment leH l1lhn~M
c.l/I/mu" ,/u'l'II lirll'/ (·"JUlg/",I •
avance la juriste. 1iHlI .•implr~
menl }lun'e 'pœ ,,,,111' JéfiJlitilJn
11ll IJi!~' ;t.i J"tTue dt!puü .linl ..r
"il'dr." " l'ne ri.t~ 'lui l)uurrait
nU'llN ju.qu'a la l'uur de ju.tie.
d,' l'Union 1Jllrnp'"ml", •

IDR.AINE KIHL

Une situation
inflammable
pour le fédéral
l'arrivée probable d'un mandat
d'aHêt européen en Belgique pour
appréhender Caries Pliigc:lemont
n'enchantera pas le gouvernement
fédéral, tant dans sa composante
nationaliste que pour le Premier
mi"istre. À ce stade, la stratégie est
prete. leilmotiv : Il s'agtt d'une
procédure judiciaire el. en vertu de
la separation des pOUVOirs,le gou"
vememenl ne peut s'y immiscer. Il
n'y aura donc pas de dllbilt au
conseil des. ministres pGur savoir
s'il tau t, ou non, re"vGyer le leade,
catalan décnll en Espagne,
Resle ~ voir si la digue tiendra. Si la
justice "elge devait arroHer ie lu"
der et le livrer aux autorités de son
pays, avec raide des forces poH-
clères que l'on Identifie au ministre
de 1'1nMr,eur, Jan Jambon, la sé·
quence serail pénible pour la N-VA.
Laissera-t"elle les événements se
dérouler sans ciller? Pas sûr. le
ministre-président f1amilnd eN -VA),
Geert Bourgeois, a d'ailleurs déjà
critiqué ouvertemenL le comporte·
merl! de la justice espagnole, Il
s'est dil choQue, «Faire enfermer
des leadell !/OINemem"ntou. démo-
cratiquemellf élus, c'esl aller plus
qu'urr pas trop IG!n. .iJ De son côté,
Bart De Weyer avail ;ln mardi qu'il
ne laiss.erait pas tomber un «ami l},

BERNARD DEMaNTY
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à Madrid Les dirigeants indépendantistes
catalans en prison

MADRID
DE NOTRE CORRESPONDANT

La décision est tombée en mi-
lieu d'après-midi. Carmen

Lamela, la magistrate de l'Au-
dience nationale, le tribunal en
charge des affaires les plus com-
plexes en Espagne, a ordonné peu
avant 17 heures le placement en
détention provisoire des huit
conseillers - l'équivalent de mi-
nistres - de l'exécutif indépen-
dantiste destitué la semaine der-
nière. Parmi eu.x, l'ex-vice-pré-
sident Oriol Junqueras, Raul Ro-
meva, qui était en charge des
affaires internationales, ou encore
Jordi Turull, conseiller de prési-
dence et porte-parole du gouver-
nement séparatiste. Un neuvième
conseiller, Santi Vila, qui avait dé-
missionné avant la proclamation
unilatérale d'indépendance de
vendredi dernier, a également été
envoyé en prison mais pourrait
être libéré contre le versement
d'une caution de 50.000 euros.

Exécutif sous les verrous
Une semaine à peine après le

vote de la déclaration d'indépen-
dance au parlement catalan,
l'état-major indépendantiste est
sous les verrous. La juge de l'Au-
dience nationale a finalement sui-
vi les réquisitions du parquet gé-
néral qui avait demandé hier ma-
tin l'emprisonnement provisoire
pour les accusés. La magistrate
justifie dans son acte d'accusation
la détention préventive par le fait
qu'il existe un risque de «riitira-

tion des délits », une «haute pro-
babûiti» de destruction de
preuves «en tenant compte des
responsabiliUs e;œrdes par les ac-
cusis au sein des institutions ca-
talanes» mais également une
« possibûiti importante de
fugue ». Elle étaye ce dernier ar-
gument en avançant « la capaciti
financière des accusés pour aban-
donner le pays et se soustraire
ainsi à l'action de la Justice» et
rappelle aussi que «d'autres res-
ponsables indépendantistes n'ont
pa.ç rtfpondu à la convocation de
la justice» une référence à l'ex-
président catalan Carles Puigde-
mont et à quatre conseillers, ins-
tallés à Bruxelles depuis lundi.

Arrivés à Madrid mercredi soir,
les accusés se sont présentés hier
matin à l'Audience nationale ac-
compagnés de nombreux sou-
tiens. Leurs comparutions devant
la magistrate ont été moins
longues que prévu, tous se limi-
tant, à l'exception de Santi Vila, à
répondre uniquement aux ques-
tions de leurs avocats. À l'issue de
ces déclarations, la juge a consi-
déré qu'il existait des indices suf-
fisants pour les inculper de délit
de rébellion, sédition et malversa-
tion financière. Des charges extrê-
mement lourdes, notamment la
première, et qui font débat en Es-
pagne. Le délit de rébellion, pas-
sible de trente ans d'emprisonne-
ment, s'applique dans le cas d'un

«soulèvement violent et public»
avec comme objectif de « déclarer

l'indipendance d'une partie du
territoire national ».

La décision dc la magistrate de
l'audience nationale a soulevé
l'indignation des séparatistes ca-
talans. «C'est une honte », a lancé
Marta Pascal, la secrétaire général
du Parti Démocratique de Cata-
logne, le PdeCat, la formation de
Carles Puigdemont dont sont is-
sus plusieurs des détenus. «C'est
un avertissement pour ceux qui
ne pensent pas comme eux. Au-
jourd'hui, ce sont les indépendan-
tistes mais cela pourm arriver à
n'importe qui », a déploré la nu-
méro Deux de la Gauche Républi-
caine de Catalogne (ERC) Marta
Ro"ira, alors que des milliers de
personnes se sont rassemblées
dans la soirée devant le parle-
ment régional à Barcelone pour
demander la «libération des pri-
sonniers politiques ».

Seuls cinq membres du gouver-
nement catalan destitué le week-
end dernier, dont l'ex-président
Puigdemont, restent aujourd'hui
libres ... en Belgique. Le parquet
général a demandé à la juge de
l'Audience nationale d'émettre un
mandat d'arrêt européen contre
eux, mais celui-ci n'avait pas en-
core été officialisé hier soir. Quant
à la présidente du parlement ca-
talan Carme Forcadell et les cinq

membres du bureau de l'assem-
blée, qui doivent répondre eux
aussi de délits présumés de rébel-

lion, sédition et malversation fi-
nancière, ils ont obtenu un report
de leur audition à jeudi prochain
devant le Tribunal suprême, qui
s'occupe des a:ffilÎres impliquant
des députés.

Discours télévisé
Depuis Bruxelles, Carl es Puig-

demont a exigé jeudi soir la libé-
ration des huit anciens ministres
régionaux placés en détention
provisoire quelques heures plus
tôt par la justice espagnole, dans
une brève intervention télévisée
retransmise à la télévision régio-
nale catalane.

Paul Bekaert, l'avocat belge de
CarIes Puigdemont précisait hier
soir que le mandat d'arrêt euro-
péen contre Carl es Puigdemont et
les autres ministres catalans en
Belgique avait bien été émis par
la justice espagnole. Il sera trans-
mis après traduction au parquet
fédéral belge, puis un juge d'ins-
truction devra décider si les cinq
doivent être placés en détention
préventive. Le juge peut aussi re-
jeter le mandat d'arrêt ou laisser
les Catalans en liberté sous condi-
tions. La chambre du conseil cor-
rectionnelle se penchera ensuite
sur la validité de la requête. Si le
mandat est conforme à la loi
belge, la remise à la justice espa-
gnole sera décidée, même si l'ap-
pel et le pourvoi en cassation sont
encore possibles. _

GUILLAUME BONTOUX (avec Belga).
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